
Direction générale de la
pollution atmosphérique

La pollution atmosphérique n'est pas
un fait nouveau: bien avant la révolu-
tion industrielle, dès le XlVe siècle,
siècle où l'on a commencé à
employer le charbon pour se chauf-
fer, l'homme a été conscient de cette
forme de pollution. Ce qui est
nouveau, actuellement, c'est l'en-
vergure et la gravité du problème.

On estime que l'air est pollué
quand il contient des contaminants
(solides, liquides ou gazeux) qui
peuvent nuire aux humains, à la
faune ou à la flore.

Les objectifs généraux du
gouvernement fédéral, dans sa lutte
contre la pollution atmosphérique,
sont de circonscrire le problème, de
faire en sorte que la qualité de l'air se

de contaminants qu'entraÎnent tous
travaux relevant directement de lui
ou d'entreprises travaillant pour son
compte.

Le principal organe officiel de la
collaboration fédérale-provinciale en
matière de lutte contre la pollution
atmosphérique est un comité de
travail composé d'autorités fédérales
et provinciales au sein duquel les dix
provinces sont représentées et où
tous ceux que la lutte contre la pollu-
tion atmosphérique intéresse peu-
vent joindre leurs efforts dans des
entreprises particulières.

La qualité de l'air
La Loi sur la lutte co


